FEANTSA

25/6/04  RAPPORT  FRANCAIS SUR LA PREVENTION

FNARS-EMMAÜS-FAPIL

NB : entre parenthèses : les références au questionnaire.

I- Le concept de prévention. (I)

a) Il faut d’abord rappeler que dans le contexte français, il ne s’agit pas exclusivement de la prévention du sans-abrisme, mais de la prévention des exclusions, dont le sans-abrisme est l’illustration extrême. Les lois, programmes et dispositifs de prévention auront donc toujours une optique plus large que le sans-abrisme.

b) L’objectif de prévention est toujours affirmé à égalité avec la lutte contre les exclusions ou la « réparation » de celle-ci, c’est-à-dire l’insertion.

c) La prévention est considérée comme le premier moyen de lutte contre les exclusions.

d) La première prévention mise en avant au niveau conceptuel est la garantie de l’accès aux droits : droits au logement, à la santé, à la culture, au travail, à la dignité, à l’égalité de traitement, à la citoyenneté, aux ressources......Enumérer les droits du citoyen revient à citer les éléments dont la privation définit le sans-abrisme et l’exclusion !

e) IL EST CONTESTABLE ET EN TOUT CAS ARTIFICIEL DE SEPARER PREVENTION ET REPARATION. En effet, les mêmes outils (le fonds solidarité logement par exemple) ont le plus souvent un rôle préventif en même temps qu’un effet curatif !

II- La perspective des associations. (I-2)

Face à l’affirmation officielle de la primauté de la prévention sur la réparation, les associations constatent :

1- que les outils et les pratiques existent chez elles,

2- que les pouvoirs publics, faute de volonté politique et de moyens financiers suffisants, en arrivent à délaisser la prévention pour répondre à des situations d’urgence. C’est le constat « officiel » du Conseil supérieur du travail social ! (cf « Le travail social face à la grande pauvreté et à l’exclusion » juin 2004). C’est aussi l’expérience des associations !

III- La loi. (2-a)

Depuis 98 et la « loi d’orientation relative à la PREVENTION ET À LA LUTTE CONTRE LES EXCLUSIONS » , on peut dire que le Parlement a légiféré sur la prévention. Mais on pourrait trouver des antécédents bien avant, avec la création du RMI (88) et la loi Besson  (90)qui affirme le droit au logement. Cependant, les circulaires qui définissent les missions des structures d’accueils (Centres d’hébergement) ne citent pas la prévention, alors que de facto les centres jouent un rôle préventif important. 

Naturellement, il faudrait citer les lois sociales postérieures à 98, comme la Couverture médicale universelle ou la loi de renouvellement urbain, parmi le socle juridique qui fonde aujourd’hui la prévention.


A quel niveau territorial ? 

La loi est nationale, car la nation française est une. Elle implique l’ensemble des pouvoirs publics : Etat, collectivités territoriales et locales et même les acteurs associatifs qui sont essentiels à sa mise en oeuvre.

IV- Efficacité. (2b)

Les lois de prévention et de lutte contre les exclusions ont été évaluées. Il est clair qu’elles ont une efficacité, car elles créent une orientation, une base juridique, et des outils. Les circulaires de l’administration doivent les mettre en application et en tout cas, ne peuvent les ignorer. Mais bien sûr, l’efficacité dépend aussi de la mise oeuvre des lois, tout d’abord par la parution des textes d’application et ensuite par les budgets qui y sont consacrés. Or, il a fallu des mois de négociation pour obtenir certains décrets d’application, dont nous avons parfois dû contester politiquement et judiciairement le contenu. De plus, les moyens financiers qui les ont accompagnées n’ont jamais été à la hauteur des besoins, ce qui a fortement réduit leur efficacité. De plus, pensons au tonneau des Danaïdes, nous ne pouvons ignorer que la mondialisation libérale a produit plus d’exclusion ces dernières années que les politiques de prévention n’en ont empêchée ! Ajoutons que ce sont des gouvernements de gauche qui ont voté les principales lois de prévention et que les gouvernements de droite sont en train de revenir en arrière en prenant exemple sur les pays libéraux européens.(RU par exemple avec par exemple la transformation du Revenu Minimum d’Insertion en une sorte de travail obligatoire offert au marché concurrentiel, dans le cadre d’un sous-statut du travailleur !)

Ce rapport ne rentrera donc pas dans l’actualité, car elle est mouvante et marquée par une confrontation-négociation entre le secteur associatif et les pouvoirs publics.

Notons seulement que nombre de mesures et d’outils qui seront cités, sont actuellement menacés. 

V- Les outils créés par la loi. (2c)

-Observatoire national de la pauvreté et de l’exclusion sociale. 

-Conseil national de la lutte contre les exclusions. (Consultatif mais où siègent les acteurs, en particulier les associations.)

-Partenariats départementaux (autour du représentant de l’Etat réunissant des pôles de compétences et s’appuyant sur des Commissions d’action sociale d’urgence).

-Antennes de proximité : tous les services sociaux sont regroupés dans des « Maisons de la solidarité ».

-Médiateurs de quartiers, en relais du médiateur (représentant l’Etat).

-Services téléphoniques gratuits d’information et d’orientation .

-Fonds d’urgence départementaux.

-Fonds Solidarité Logement. (Prévention des expulsions et accès au logement)

-Réseau d’ADIL (agences départementales d’information logement)

-CMU (couverture médicale universelle) AME (aide médicale d’Etat pour les personnes qui ne peuvent justifier des conditions de résidence nécessaires).

-Plans Régionaux d’Accès à la Prévention et aux Soins médicaux.

-Revenu Minimum d’insertion et Commissions Locales d’insertion

-Plans départementaux d’Insertion

-Parcours d’accès à l’emploi pour les jeunes (18-25ans)

-Contrats Emploi-Solidarité (dans l’économie sociale, avec accompagnement social et remboursement d’une proportion importante du salaire à l’employeur). NB : à noter la dérive libérale actuelle avec la création par la droite d’un RMA (revenu minimum d’activité ouvert au marché concurrentiel et dénoncé par tout le mouvement associatif).

-Mesures financières et fiscales qui permettent le développement de.  l’Insertion par l’Activité Economique :IAE.

-Obligation de posséder 20% de logements sociaux pour les communes de plus de 50 000 habitants.

-Plans spécifiques destinés à favoriser la construction de logements pour les plus démunis : « très sociaux » , « pour les plus démunis », prêt à taux zéro...

-Aide à la Gestion locative adaptée (cf. fiche pratique)

VI- Les mesures et dispositifs. (2c)

Continuité des droits au regard des revenus sociaux, lors des changements de situation.

-Cumul partiel des revenus sociaux et d’un revenu d’activité.

-Tarification sociale des services publics. D’où l’importance pour les plus démunis des services publics. On sait que la marchandisation des services publics dans les pays libéraux s’est faite au détriment des personnes menacées d’exclusion. 

-Insaisissabilité de certaines ressources : notion de « reste à vivre » . 

-Plafonnement des frais et prélèvements bancaires.

-Soutien (par la fiscalité) aux associations d’aide alimentaire. (Banques alimentaires).

-Numéro départemental unique d’enregistrement des demandes de logement social. 

-Plans de relance de la construction des logements sociaux. 

-Mesures de réquisition des logements vacants.

-Encadrement (= règles communes) des pratiques d’attribution des logements sociaux. 

-Augmentation des capacités d’accueil en Centres d’hébergement. 

-Partenariat psychiatrie et travail social . 

-Lutte contre l’illettrisme et la fracture numérique.

-Lutte contre l’échec scolaire. 

NB : Cette liste n’est pas exhaustive.

VII-Domaines négligés ? (2d)

a) Participation des usagers.

En ce qui concerne la participation des usagers, elle s’est développée et se développe à travers les concepts d’adaptation et de personnalisation. La loi vient de la consacrer dans certaines institutions comme les centres d’hébergement avec les Conseils de vie sociale.

b)Immigration.

L’accueil des étrangers migrants, reste un des domaines les plus en retard. Les conventions internationales (Genève, Dublin I et 2) ne répondent pas au problème posé. Les seules mesures législatives actuelles sont une réponse judiciaire inappropriée. Il manque non pas une loi sur l’immigration, mais une loi sur le statut de l’étranger et une politique ouverte de l’immigration.

b) Hébergement.

Il manque des places en CADA (Centres d’accueil spécialisés pour les demandeurs d’asile) ainsi qu’en CHRS (centres d’hébergement et de réinsertion sociale).

c) Budgets. 

Il manque surtout une volonté politique qui se traduise non par des gels budgétaires ou des retraits de l’Etat, mais par des financements à la hauteur des besoins. Reconnaissons cependant que le gouvernement de droite a une excuse partielle : le contexte de la mondialisation capitaliste qui, partout, a pour logique d’appauvrir les Etats au profit de la rentabilité des capitaux.

VII- Exemples à essaimer.  (4)

FICHE FRANCE 1 :

 LA GESTION LOCATIVE ADAPTEE

Nationale, mise en oeuvre dans le cadre d’un partenariat local.

Impulsion donnée par la loi Besson en 90 ; création d’un outil financier : l’aide à la médiation locative, par la loi Exclusions de 98.

Description :

Des opérateurs associatifs, comme les Agences Immobilières à Vocation Sociale pratiquent la location ou la sous-location de logements à des personnes défavorisées, qui ne peuvent s’adresser au marché lucratif ni au logement social ordinaire. 

Onze opérateurs FAPIL gèrent environ 3500 logements, majoritairement issus du parc privé. 

Ils gèrent pour le compte des bailleurs, entretiennent les logements, montent les opérations sociales, impliquent et accompagnent les locataires ou sous-locataires. 

Ils sont un facteur d’insertion et de prévention dans la mesure où ils permettent à un public à risque d’accéder au statut de locataire ou provisoirement de sous-locataire, dans le secteur diffus (en centre-ville par exemple). Les loyers sont inférieurs au coût du marché, y compris social (prix moyen au m2 de 5,6euros contre 9,9 pour le marché). Les agences mènent une action de sécurisation des bailleurs : maintien de la valeur du patrimoine, garantie de paiement des loyers, soutien à l’occupant facilitant les bonnes relations de voisinage.

Elles jouent aussi un rôle d’interface avec les acteurs du Plan départemental d’action pour le logement des personnes défavorisées (PDALPD). 

Enfin, elles facilitent l’insertion du futur locataire grâce au travail qui est fait avec lui avant l’entrée dans le logement et pendant la location. 

Groupe cible :

 Les plus démunis, repérés dans le cadre des Plans départementaux 

Financement :

 Le coût de loyer est abaissé par les aides au logement (aides à la personne) ; le surcoût pour l’Agence (environ 1000 euros/logement/an) est financé par l’Aide à la Médiation Locative (Etat) créée par la loi Exclusions. 
Mais l’enveloppe annuelle budgétée n’a pas crû depuis 98  autant que les besoins.

Il est donc possible que, par choix budgétaire, cet outil de prévention disparaisse !

Mise en oeuvre : par des associations locales, fédérées par une association nationale : la FAPIL.

Résultats : 

3500 logements au 31/12/02 ; le parc continue d’augmenter. Le public est majoritairement français 67% ; 69% sont sans emploi ; 53% vivent des minima sociaux ; 70% signent pour la première fois un bail de droit commun.

La diffusion est assurée par la Fédération nationale, mais elle est freinée par les limitations du budget de l’AML. (Etat) 

FICHE FRANCE 2 ASSURANCE AUX BAILLEURS QUI ACCEPTENT DES BAUX TRES SOCIAUX.

Nationale.

Description

Accord signé en 2001 par une association d’insertion la FAPIL et deux mutuelles d’assurance : MAIF et MACIF. 

L’assurance prend en charge les dégradations dont le coût dépasse le montant de garantie et les sinistres non couverts par l’assurance du locataire.

L’assurance garantit également au propriétaire la continuité de la perception du loyer en cas de retard ou de non paiement par le locataire. 

Groupe cible : personnes démunies repérées par le Plan départemental.

Financement : 

Une partie du coût est payée par le bailleur (1% de la quittance contre un minimum de 2,5 sur le marché) ; l’autre partie du travail est financée par l’Aide à la Médiation Locative (Etat).

Mise en oeuvre :

Par des associations locales.

Résultats : 

Très positifs à la fois par rapport au public logé et  par rapport aux logements privés qui intègrent ainsi un parc social notoirement insuffisant. 

Le suivi et l’évaluation se fait dans le partenariat local et au plan national dans la fédération, qui assure l’essaimage. 

FICHE FRANCE 3 : LA COUVERTURE MEDICALE UNIVERSELLE

Nationale.

Description : 

Créée par la loi (99) la CMU est entrée en vigueur en 2000. Elle garantit, d’une part, à toute personne résidant régulièrement en France de bénéficier de la couverture maladie d’une régime de base de la Sécurité Sociale et, d’autre part, d’ouvrir, sous conditions de ressources, le droit à une couverture maladie complémentaire et, pour les plus défavorisés, à une dispense d’avance de frais. 6 millions de personnes sont concernées, soit environ 10% de la population. 

Prévention : 

L’exclusion des soins de santé est un élément de la problématique du sans-abrisme.La création de la CMU a permis d’apporter une couverture maladie à 150 000 personnes vivant sans aucune couverture.

Mise en oeuvre : 
Les Caisses  d’assurance maladie et les organismes complémentaires.

Groupes cibles : 

Tous.

Pour l’accès à la complémentaire : revenu mensuel pour une personne seule inférieur à environ 550 euros .

NB : les étrangers non éligibles à la CMU relèvent d’un autre système l’AME (aide médicale d’Etat).

Financement :

Budget de l’ETAT : 1400 millions d’euros/an.

Mise en oeuvre : 

Pour les associations, la CMU est un outil majeur d’insertion, au même titre que le RMI.

FICHE FRANCE 4 LE FONDS SOLIDARITE LOGEMENT FSL
National,  créé par la loi, (90 et 98) mais institué dans chaque département.

Description : 

Dans le cadre des Plans départementaux pour le logement des personnes défavorisées, le FSL permet d’accorder :

-des aides pour l’accès à un logement locatif (cautionnement du paiement du loyer et des charges, prêts et subventions en vue du paiement du dépôt de garantie, du premier loyer, des frais d’agence, de déménagement, d’assurance, d’ouverture de compteur, d’achat de mobilier de base., ainsi que de l’apurement des dettes locatives.

-des aides pour le maintien dans le logement, par le règlement des dettes de loyer et de charges  ou par le règlement des échéances d’emprunt impayées  pour des accédants à la propriété.

-des mesures d’accompagnement social.

-des garanties financières aux associations qui mettent un logement à la disposition des personnes défavorisées ou leur accordent une garantie. 

Prévention :

Le FSL lève les principaux obstacles à l’entrée ou au maintien dans le logement.

Groupes cibles : personnes sans logement, menacées d’expulsion ou vivant dans un habitat indigne.
Financement : 

Dotation de l’Etat abondée à au moins 50% par le Conseil Général. Un cofinancement peut être pris en charge par les bailleurs sociaux, les Caisses d’allocations familiales, les collectivités locales...

Mise en oeuvre : par un Comité directeur ou Groupement d’intérêt public, coprésidé par le Préfet et le Président du Conseil Général et comprenant des représentants des municipalités et des associations spécialisées.

Résultats : 

Outil essentiel, car il permet une intervention immédiate.

Le problème est toujours le même : l’abondement financier des fonds à la hauteur des besoins.

Pas d’essaimage, mais une appréciation/évaluation du fonctionnement par les associations à travers leurs fédérations nationales.

